
Compte rendu du comité de pilotage sur les TAP du 24/06/2015 

 

Présents :  

Pour la mairie : Mme Duby, Mme Ronteix, Mme de Pischoff, M.Cazaurencq, Mme Bontemps 

Pour les enseignants : M. Georget, Mme Ducher-Morcillo. 

Pour les parents : Mme Maurice, Mme Levillain, Mme Leroux, Mme De Carvalho, Mme Berges, M. 

Boucard, M. Gallet, M. David. 

 

 

Il s’agissait de la réunion bilan sur la cinquième période. 

Réunion rapide avant l’année prochaine où le comité de pilotage devra préparer les 3 années suivantes : 

2016/2019. 

 

Mme Ronteix nous a présenté les chiffres de la dernière période (voir dossier). 

Ils sont assez stables par rapport aux autres périodes. 

 

Il est rappelé aux parents que lorsqu’un enfant est absent aux TAP, il faut appeler (ou envoyer un sms) au 

service jeunesse pour que les animateurs ne cherchent pas l’enfant pendant 15 minutes. 

Il y a toujours un problème de communication à ce sujet. 

 

2 portes ouvertes sont  organisées pour présenter les TAP aux familles. 

Le 25 juin de 15h45 à 16h30 pour la maternelle et le 30 juin de 15h45 à 16h30 pour la primaire. 

 

Pour l’année scolaire 2015/2016, il n’y aura pas de changement majeur (horaires).  

 

Pour l’école élémentaire : Mme Ronteix propose par contre d’imposer les ateliers aux enfants en les 

gardant en groupe classe et de les faire tourner sur la semaine. 

 Elle avance comme arguments que certains enfants pourraient accrocher certains thèmes qu’ils n’auraient 

pas choisi,  que cela  ferait gagner du temps au niveau du passage école/TAP, que cela permettrait d’avoir 

des groupes de même âge et que cela éviterait le « copinage ». 

 

Nous avons exprimé chacun notre position. 

Nous n’étions pas au courant de cette proposition donc nous avons parlé personnellement mais finalement 

nous étions tous d’accord pour dire que cela n’était pas une très bonne idée. 

Un enfant qui n’aime pas un TAP devrait subir le TAP pendant 7 semaines. 

La possibilité de choix est un des avantages de l’école de Chancelade et je pense que nous sommes 

d’accord pour ne pas le perdre. 

Donc cette idée va être abandonnée. 

Par contre nous avons demandé à ce que les groupes d’âge réapparaissent (CP/CE1 et CE2/CM1/CM2). 

Mme Ronteix nous prévient que cela sera difficile notamment du point de vue de la fréquentation.  

Cela avait été abandonné à cause de cela. 



En septembre les 15 premiers jours seront sans TAP pour faire découvrir aux enfants les ateliers et faire 

les inscriptions. Philippe a proposé alors de les faire tourner et de leur imposer une découverte des ateliers 

(sur ces 15 jours). 

 

Pour l’école maternelle : Mme Ducher a parlé du bungalow et a demandé s’il sera utilisé pour les 

TAP. La réponse est non car il n’y a personne pour y faire le ménage le soir. L’organisation à la maternelle 

restera inchangée avec une utilisation de certaines salles de classe comme cette année. 

 

Mme Ducher a demandé une meilleure information des TAP entre la maternelle  et l’élémentaire. Les 

parents des enfants qui passent de la maternelle à l’élémentaire ne savent pas en quoi consistent les TAP 

élémentaire. Mme Ronteix a répondu qu’elle attendait cette réunion pour faire une info. 

 

 

La prochaine réunion serait la 3ème semaine de septembre un soir à 20h. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


